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Report Fr. 380000
à ciel ouvert du raccordement à la gare
de Montreux. Tranchée pour la ligne à ciel

ouvert à la halte de Territet ; fouilles pour
le mur de soutènement, terrassements

pour le raccordement à Veytaux. Le tout,

y compris le transport de déblais » 232554

Mûrs de soutènement et revêtement, y compris

construction partielle du funiculaire » 639141

b. Tunnels :
Extraction des déblais, maçonnerie, chape,

niches et portails » 2766750

c. Ponts :

Passerelles, passages sous voie, marquises,
ascenseurs à bagages » 110041

d. Ballastage » 26828

e. Empierrement,
y compris carrelage des trottoirs de Territet s 24160

2. Voie de fer I

Dépose et repose des voies, plus-value pour
rails de 50 kg. par mètre courant dans les

tunnels » 28000

3. Bâtiments » 1000

4. Télégraphe, signaux et divers » 20000

Total pour D Fr. 4228474
E. Imprévus total » 171526

Montant total du devis Fr. 4400000

Il est à remarquer que les chantiers se trouveront à

proximité immédiate du lac pour le dépôt des déblais et des

carrières pour l'approvisionnement des pierres.
On devra naturellement déduire de cette dépense la

valeur des terrains de la ligne actuelle devenant disponibles.
On compte une durée de deux ans pour l'exécution des

travaux.

Association romande pour la navigation intérieure.

Nous avons reçu la lettre suivante ;

Monsieur le Rédacteur.

Vous n'ignorez pas qu'il s'est constitué récemment, en
Suisse romande, une Association pour le développement de la

Navigation Intérieure.
Cette Société est appelée à centraliser les efforts des

personnes qui, se basant sur les études et les experiences faites
dans d'autres pays, estimant que le nôtre ne saurait demeurer
plus longtemps indifférent à l'égard d'un progrès économique
qui ne tardera pas à s'imposer.

Permettez-nous, par votre organe, d'adresser ici un chaleureux

appel aux ingénieurs, aux industriels, ainsi qu'aux per.
sonnes appartenant à des professions libérales, pour- leur
demander leur adhésion.

Nous n'avons, hélas I aucun avantage matériel à leur offrir
en échange. Il ne s'agit que de l'intérêt du pays. Mais nous
estimons que c'est déjà beaucoup.

Aux termes de l'article 5 de ses statuts, notre Association
reçoit des membres effectifs, payant une cotisation annuelle de

cinq francs; des membres collectifs, cotisation fr. 10 (raisons
sociales, sociétés, corporations, etc ; enfin les adhérents désireux

de s'acquitter en une seule fois de leurs cotisations
peuvent se faire recevoir membres à vie moyennant un versement
unique de cinquante francs au minimum. '

Parmi les premières adhésions recueillies, il convient de

mentionner :

Le Département fédéral de l'Intérieur; l'Association
commerciale et industrielle de Neuchâtel; la Chambre de
Commerce de Genève ; la Chambre île Commerce française de
Genève ; la Chambre syndicale de l'Automobile, du Cycle et parties

qui s'y l'attachent; la Société générale pour le commerce
des matériaux de construction, Fribourg; la Section neuchâte-
loise de la Société suisse des Voyageurs de commerce ; la
Société fribourgeoise des Ingénieurs et Architectes, etc., etc.

Le Comité se compose actuellement de :

MM. Isaac Soullier, président, Genève; Georges Autran,
premier vice-président, Genève; Ch.-J. Mégevet, deuxième
vice-président, Genève ; Paul Balmer, secrétaire, Genève ;

Camille Morel, trésorier, Genève ; H. Develey, ingénieur en chef
des Travaux publics, Lausanne ; Ch. Borel, ingénieur, Neuchâtel

; Gremaud, ingénieur cantonal, Fribourg ; lieutenant-colonel
d'Allèves, ingénieur de l'Etat, Sion.

Les adhérents des cantons de Vaud, Neuchâtel, Fribourg et
Valais se groupent en sections ayant pour principale tâche
d'étudier les questions qui concernent plus particulièrement
leurs intérêts régionaux.

Chacun de ces cantons est représenté par un délégué dans
le sein du Comité, dont le siège est à Genève, rue de la Cité, 19.

Nous vous prions, Monsieur le Rédacteur, de bien vouloir
signaler le puissant mouvement d'opinion publique grâce
auquel la Suisse romande se trouvera dotée, dès les premiers
jours de 1909, d'une organisation ne le cédant en rien aux
importants groupements qui, à Bâle, à St-Gall, à Zurich,
poursuivent le même but.

Veuillez agréer, etc.

Genève, le 2! décembre 1908.

Association romande pour la Navigation Intérieure :

Le Secrétaire,- Le Président,

Paul Balmer. I. Soullier.

Divers.

Concours pour un collège à Pally.

Nous reproduisons aux pages 6, 7 et 8 les principales planches

des projets « En Coteau » (Ilm° prix), de MM. Tailléns et
Dubois, architectes, à Lausanne, et «Trois auguillon » (lll|||e

prix), de MM. Weissbrodt et Jasselin, architectes, à Renens et
à Genève.

1 Voir N° du '25 déeembre 1908, page 286.
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CONCOURS POUR UN COLLEGE, A PULLY
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Plan du rez-de-chaussée (variante). Plan des combles.

Il"1" prix : projet « En coteau », de MM. Taillens et Dubois, architectes, à Lausanne.
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GONCOUKS POUR UN COLLÈGE, A PULLY
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IIIm* prix : projet « Trois au gulllon », de MM. Weisslirodt et Japselin, architectes, à Renens et à Genève.
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CONCOURS POUR UN COLLEGE, A PULLY
Concours pour la chapelle

de Tell, à Lausanne.

Trente-huit projets ont été
présentés pour le concours d'idées
ouvert en vue de l'étude relative à

l'utilisation du legs Osiris.
Le jury, composé de MM. A.

Schnetzler, syndic, président ; E.

Ruffy, directeur du Bureau
international des Postes ; Dr C. David,
président de la Société vaudoise
des Beaux-Arts; Th. van Muyden
et E. Jost, architectes ; R. Lugeon,
sculpteur, et G. Hämmerli, architecte

de la Ville, a décerné les prix
et primes suivants :

2» prix, fr. 500, au projet devise
1307, MM. Jaques Regamey,
architecte, à Lausanne, et Clément
Heaton, artiste-peintre, à Neuchâtel

; '2e prix, ex-aequo, fr. 500, au

projet devise Estampille de 10
centimes, MM. Chessex et Chamorel,
architectes, à Lausanne ; 3« prix,
fr. 300, au projet devise Idées,
auteur inconnu. Uiie prime de fr. 100

a été décernée, d'autre part, à chacun

des deux projets suivants: deviseLibertas,à M. PaulHänni,
à Paris; devise Suisse, a M. Gaston Thorimbert, à Pans.

Le jury propose à la municipalité d'ouvrir un concours
restreint entre les auteurs des projets précités.
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Façade latérale.

Appareils sanitaires
: défectueux. '

A première vue, il sern-,

ble téméraire d'indiquer
comme défectueux les
appareils sanitaires .connus
aujourd'hui par nos appa-
reilleurs. Cependant l'on
a le tort grave de prendre
pourfaits accomplis les
dires et boniments des
fabricants et représentants
qui sont légion aujourd'hui

sur nos'marchés de

matériel de construction.
Examinons d'une manière

succincte quelques
appareils d'usage général
même dans nos établis-
sements de premier
ordre.

Au point de vue sanitaire

tout appareil doit:
i« Permettre l'évacuation
rapide et complète des
déchets liquides ou solides

qui y sont versés. 2°

Permettre une installation
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III" prix : projet « Trois au guilion »,• de MM. Weissbrodt et .lasselin,
architectes, à Renens et à Genève.

ou pose d'une manière sûre et en
rapport intime avec la tuyauterig-
d'évacuation. 3« Etre d'une solidité
à toute épreuve, et enfin, 4° Etre
construit de façon à permettre un
accès et un nettoyage faciles de
toutes ses parties intérieures et
extérieures.

Examinons en premier lieu quelques

modèles de cuvettes de W.-C.
admis comme de 1er choix par suite
de leur apparence et de leur forme

quelquefois élégante, souvent
baroque. La cuvette en faïence

connue sous le nom de Wash out
et qui présente un fond peu éloigné
du dessus de l'appareil contenant
une faible quantité d'eau, esta tout
point de vue à condamner (fig. 1).
La chasse ne nettoie pas toute la
surface intérieure et est de plus
dépourvue de toute sa fore« par la
projection de l'eau contre la paroi
antérieure de la cuvette. Par
conséquent l'eau et les matières qu'elle
doit entraîner se déposent autour
de la surface intérieure de la paroi

verticale conduisant vers le fond de la cuvette. De plus cette
forme de cuvette est fréquemment, avec sa jonction au tuyau de

chute, cachée sous le plancher ou au milieu de celui-ci et le
monteur ne peut que poser la cuvette sur un joint en mastic
fait au petit bonheur, quel que soit le nombre de vis qu'il em¬

ploie pour attacher la
cuvette au plancher ; il y a
là un joint défectueux au
plus haut.point. Les
dépôts et les obstructions
sont fréquents et le
débouchage et nettoyage
difficiles, sinon impossibles

sans enlever l'appareil.

De même certains
appareils ditssyphoniques
de prix supérieur à ceux
indiqués ci-dessus et d'une

valeur supérieure par
suite de leur fonctionnement

plus puissant, ne
sont pas toujours à
conseiller. L'obtention de
l'action syphonique ou
d'aspiration se fait
souvent à l'aidexle complications

intérieures qui
laissent fortement à

désirer au point de vue de
l'absence complète de

tout dépôt de matières
fécales, papier, etc.

La présence d'une ouverture

dans le fond de la
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